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DEMANDE 
D’ELECTRIFICATION 
(3 exemplaires)

Ce formulaire dûment complété constitue un prérequis indispensable à toute étude d’extension de réseau public d’électricité sous maitrise d’ouvrage du SIVM SUD

· NOM DE FAMILLE (en lettres capitales) & PRENOM(S) DU(ES) BENEFICIAIRE(S) FINAL(UX) :


· COORDONNEES TELEPHONIQUES / @ / BP :


 Désignation de la parcelle ou du lot à desservir (fournir un plan à l’échelle de la parcelle) : 
Commune de ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Quartier/Lotissement ou tribu de …………………………………………………………………………………………………….....................
N° du lot ou de la parcelle …………………………………… Section cadastrale …………………………… NIC ……………………………

 Devis déjà demandé à ENERCAL et remis (barrer la mention inutile) :             OUI                       NON

 Désignation de la (des) parcelle(s) ou du (des) lot(s) privé(s) à traverser pour assurer la desserte (s’il y a lieu) : 

Commune de ……………………………… Quartier/Lotissement ou tribu de …………………………………………………
N° du lot ou de la parcelle …………………….. Section cadastrale …………………………………… NIC …………………
Attention : pour être  instruite, la demande d’électrification qui nécessite une ou plusieurs traversées de propriétés doit comprendre les preuves des droits acquis pour l’implantation et l’entretien des réseaux.

· Qualité du demandeur : 
 Propriétaire	 Locataire (Attention : il est impératif de fournir l’accord écrit du propriétaire du foyer.
Cocher le rond ci-contre si le document est fourni).

 Autre (à préciser) : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Attention dans le cadre d’un foyer construit en terres coutumières, il est impératif de fournir un acte coutumier via l’Officier Public Coutumier (OPC) attestant du droit d’occupation du sol. Dans le cas d’un GDPL, un acte doit être dressé (il peut l’être avec l’aide de l’ADRAF).
 Cocher le rond ci-contre si le document est fourni.

· Nombre de personnes composant le foyer : …………………………………………………………………………

· Type de foyer concerné(s) : 
 Résidence principale						 Résidence secondaire
 Foyer économique (à préciser) …………………………………………………………………………………………….
(Pour les foyers économiques, un RIDET devra obligatoirement être fourni)

· Ancienneté du foyer bâti : 
 Plus de 2 ans								 Moins de 2 ans

· Moyens actuellement utilisé pour la fourniture d’énergie électrique : 
 Aucun 					 Générateur photovoltaïque entretenu par la Société ENERCAL
 Générateur photovoltaïque privé 	  Groupe électrogène    Autres (à préciser) :

Fait à ……………………………………. Le ……………………………… 202…   

Signature du demandeur (attestant l’exactitude des éléments ci-dessus) :  
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ELECTRIFICATION SUR MA COMMUNE : QUI FAIT QUOI ?

En Nouvelle-Calédonie, ce sont les communes qui sont propriétaires du réseau de distribution publique d’électricité sur leur territoire.

La loi applicable, votée par le Congrès de la Nouvelle Calédonie, prévoit cependant que la gestion des réseaux de distribution est confiée à des concessionnaires spécialisés, comme EEC ou ENERCAL.

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVM) SUD qui est un établissement public de coopération intercommunale, a reçu délégation de compétence des communes de PAITA, BOULOUPARIS, LA FOA, FARINO, SARRAMEA et MOINDOU pour être autorité concédante du service de distribution électrique. C’est donc lui qui doit contrôler tout ce qui se passe sur le réseau.

Le SIVM SUD est compétent pour : 
 Instruire les demandes de financement des extensions de réseaux qu’il finance pour les communes.
 Contrôler le service de distribution public d’électricité qu’il a confié, par convention à ENERCAL ;

Mais le service de distribution ne commence QUE lorsque le réseau qui dessert le foyer est construit.

MON FOYER N’EST PAS RACCORDE AU RESEAU PUBLIC ET JE VEUX QU’IL LE SOIT : QUE FAIRE ?

Sur le Territoire des communes de PAITA, BOULOUPARIS, LA FOA, FARINO, SARRAMEA et MOINDOU : 
 Enercal, en tant que concessionnaire, 
 les communes par l’intermédiaire du SIVM SUD
 ou toute personne privée ou publique

peut être à l’origine d’une demande de construction ou de réaménagement de ligne électrique destinée à alimenter un ou plusieurs foyers, économique ou résidentiel.
Les personnes peuvent faire leurs demandes directement auprès d’ENERCAL ou par l’intermédiaire d’un tiers (cabinet d’étude spécialisé).

Etape 1 : Demander un devis estimatif à ENERCAL (agence la plus proche de chez vous)

En fonction de sa connaissance du réseau qu’il gère, ENERCAL propose un devis de travaux

· Si l’emplacement de votre futur compteur est situé à moins de 100 mètres du réseau existant en restant sur la voie publique : ENERCAL vous chiffre un branchement qui ne peut pas être pris en charge par une aide type FER, et reste donc intégralement à votre charge. Certaines communes peuvent cependant, dans certains cas, aider les familles nécessiteuses dans le paiement de certains frais. Il convient donc, si vous le souhaitez, de vous rapprocher de votre mairie pour connaitre les dispositifs en vigueur.

· Si l’emplacement de votre futur compteur est situé à plus de 100 mètres du réseau existant, ou si votre besoin de puissance est supérieur à 20 Kva : ENERCAL vous dresse un devis estimatifs pour une extension de réseau. Pour cela, un formulaire de demande d’accord préalable à la construction d’ouvrages de réseau public de distribution en exploitation ENERCAL devra être rempli pour chaque demandeur. Cette extension de réseau, qui peut comporter plusieurs équipements lourds (transformateurs, ligne HTA,…) peut parfois être financée pour tout ou partie par le SIVM SUD, et, pour partie, par le concessionnaire. Un certain nombre de critère doivent cependant être vérifiés pour confirmer l’éligibilité du projet aux aides publiques. Si votre consommation prévue est supérieur à 20Kva, ENERCAL  vous demandera de remplir un Formulaire type de demande de raccordement.

Dans tous les cas, la demande d’extension de réseau sera traitée par le service Etudes et Travaux (SDET) d’ENERCAL (secretariat.sdet@enercal.nc)

Si vous sollicitez une prise en charge publique, votre dossier est à constituer en mairie, pour qu’il soit ensuite transmis au SIVM SUD.

Etape 2 : (S’il s’agit d’une extension de réseau) Demander en mairie, remplir et compléter le formulaire de demande d’électrification

Cette étape vous permet de placer votre projet sous maitrise d’ouvrage du SIVM SUD et de bénéficier d’un financement public de votre projet, si votre dossier est considéré comme prioritaire par le maire de votre commune.

Il faut pour cela remettre le formulaire et dossier complété à l’élu municipale référent, au secrétaire général de mairie ou au directeur des services techniques de votre commune.

Avant d’aboutir, le dossier sera priorisé au niveau communal (mairie) et au niveau intercommunal (SIVM SUD).

Ce n’est qu’à l’issue de cette procédure qu’une aide financière pourra être votée, et déboucher sur : 

· Une étude détaillée du projet par le concessionnaire ENERCAL, puis
· Une commande de travaux par le SIVM à une entreprise spécialisée, puis
· L’intégration de l’extension de réseau réalisée dans le réseau public, et enfin
· L’alimentation de votre foyer en électricité.
· 
Tout propriétaire peut mener des démarches auprès des professionnels pour étudier le raccordement de son foyer.

Cependant, avant tout raccordement, le concessionnaire exigera toutes les garanties nécessaires afin de s’assurer que les travaux réalisés sont conformes aux exigences réglementaires.
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